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 Administration 

Du lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

 Urbanisme 
Les lundis AM 

8h30 à 12h00 

 

Municipalité de Grand-Métis 

70, chemin kempt 
Grand-Métis (Qc) 
G0J 1Z0 
Téléphone : 418 775-6485  
Télécopieur : 418 775-3591 
Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 

www.municipalite.grand-metis.qc.ca 

Les prochaines séances 
du conseil  
2024 
 

 

Le lundi 15 janvier 2024 à 19h00 

Le lundi 12 février 2024 à 19h00 

mailto:grandmetis@mitis.qc.ca
http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C’est dans l’esprit des fêtes que je vous 
souhaite un noël 
plein de joie et 
une année rem-
plie de bonheur!  
 
Puisse les jours, 
les semaines et les 
mois de l’an 2024 
vous apporter 
son lot d’amour 
et de rires! 
 
Marc-André Larrivée, maire 

Vos élus 
 

Suzie Ouellet, conseillère no. 1    Lucienne V. Ouellet, conseillère no. 4 
Philippe Carroll, conseiller no. 2   Jacques Vachon, conseiller no. 5 
Jocelyn Fournier, conseiller no. 3   Anne-Marie Martel, conseiller no. 6 
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AVIS PUBLIC 
 

Avis public est par les présentes donné 

que le Conseil de la Municipalité régio-

nale de comté de la Mitis, à sa session or-

dinaire tenue le 12 juillet 2023, a adopté 

le règlement 355-2023 relatif à la démoli-

tion d’immeubles sur les territoires non 

organisés (TNO) de la Mitis.  

Les intéressés pourront prendre connais-

sance de ce règlement au bureau de la 

MRC au 1534, boul. Jacques-Cartier à 

Mont-Joli ou à votre bureau municipal au 

70, chemin Kempt à Grand-Métis. 

 

 

Avis public est par les présentes donné 

que le Conseil de la Municipalité régio-

nale de comté de la Mitis, à sa session or-

dinaire tenue le 12 juillet 2023, a adopté 

le règlement 354-2023 édictant le plan de 

gestion des matières résiduelles (PGMR) 

conjoint 2023-2029 des MRC de la Mata-

pédia et de la Mitis. 

Les intéressés pourront prendre connais-

sance de ce règlement au bureau de la 

MRC au 1534, boul. Jacques-Cartier à 

Mont-Joli ou à votre bureau municipal au 

70, chemin Kempt à Grand-Métis. 

 

 

ADOPTION DE RÉSOLUTION 
 

C’est le 23 août dernier, lors d’une séance 

extraordinaire, que le conseil adoptait par 

résolution la nomination d’une nouvelle 

directrice générale / greffière-trésorière.  

Il est également résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’assermenter ma-

dame Cathy Ouellet et de la mandater en 

tant que cosignataire de la gestion finan-

cière et administrative de la Municipalité. 

 

C’est le 5 septembre dernier lors de la 

séance ordinaire du conseil de la munici-

palité de Grand-Métis, que le conseil mu-

nicipal adoptait par résolution l’adhésion 

de la municipalité à l’entente intermunici-

pale de protection contre les incendies et 

de sécurité civile instituant le Service de 

sécurité incendie de la région Mitis-Est. 

Il est également résolu, conformément 

aux articles 577 et 578 du Code municipal 

du Québec et aux articles 468.7 et 468.8 

de la Loi sur les Cités et Villes du Québec 

de déléguer la compétence municipale en 

matière de sécurité incendie à la munici-

palité du village de Price pour la durée de 

la présente entente. 

 

Cathy Ouellet 

Directrice générale /greffière-trésorière 

 

 

 



 Les coûts à prévoir 

Bien entendu, le désir d’habiter dans votre maison le plus longtemps possible entraîne cer-

tains coûts, ceux-ci variant en fonction de votre état de santé et de vos capacités. Il est 

donc important d’évaluer les coûts des services de santé, d’assistance personnelle ou de tout 

autre service dont vous pourriez avoir besoin. 

 

Sachez que, si vous êtes admissible, vous pourriez bénéficier de services gratuits offerts par 

les CLSC en matière de soins à domicile (soins personnels et d’hygiène, aide au repas, entre-

tien ménager, accompagnement, transport et autres). Renseignez-vous  sur les services dis-

ponibles dans votre région et, si possible, inscrivez-vous rapidement car la liste d’attente 

pour de tels services peut être longue! 

 

En plus des soins à domicile, vous aurez peut-être besoin d’un coup de pouce pour vous oc-

cuper de votre résidence. Moyennant des frais, différents services sont offerts, comme l’entre-

tien ménager et extérieur ou le déneigement, par exemple. Bien que des programmes d’aide 

soient offerts, il faut tout de même planifier les dépenses. 

 

Enfin, la règle d’or est de toujours s’assurer que votre domicile est sûr, peu importe votre 

état. Nous vous suggérons donc d’identifier les sources de risque pour votre sécurité et de 

déterminer si des rénovations doivent être effectuées pour les éliminer, rendre vos déplace-

ments plus aisés et minimiser les probabilités de chute (p. ex. : solidification des rampes 

d’escalier, fixation de barres d’appui dans la salle de bain, ajout d’un monte-escalier élec-

trique, etc.). 

 

Les programmes d’aide offerts 

Les gouvernements des provinces et le gouvernement fédéral cherchent de plus en plus à 

soutenir l’aide au maintien à domicile, particulièrement pour les aînés qui souhaitent 

vieillir dans leur demeure. Plusieurs formes d’aide financière sont ainsi offertes et vous en 

découvrirez quelques-unes ci-dessous. À vous d’en tirer profit, si vous y êtes admissible. 

Québec 

Programme d’exonération financière pour les services d’aide domestique . 

Ce programme permet aux Québécois de 18 ans et plus de bénéficier d’une réduction du ta-

rif horaire pour des services offerts par une entreprise d’économie sociale. 

Crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés . 

Ce crédit d’impôt s’applique aux dépenses et aux services admissibles pour le maintien à do-

micile des personnes de 70 ans ou plus. 

Canada 

Crédit d’impôt pour l’accessibilité domiciliaire . 

Ce crédit d’impôt s’applique aux dépenses admissibles engagées pour des travaux effectués 

ou des marchandises entreprises relativement à des rénovations admissibles pour une per-

sonne handicapée ou âgée de 65 ans ou plus, son conjoint ou un proche parent partageant 

la résidence. 

Votre futur est chez-vous! 

Il est possible de continuer à vivre de bons moments chez soi et à y créer de beaux souvenirs. 

Avec une bonne planification menant à l’achat ou la location d’appareils et d’accessoires 

appropriés, l’accès à des services qui vous simplifient la vie et l’appui de vos proches, de belles 

années vous attendent dans votre logis que vous appréciez tant. 

 

N’hésitez pas à communiquer avec votre conseiller financier,  qui saura vous aider à éta-

blir un budget selon les besoins et les dépenses que vous aurez déterminés, et qui vous guide-

ra parmi les options offertes quant à la protection de vos biens. 

 

Au besoin, renseignez-vous auprès des services sociaux et gouvernementaux afin d’être diri-

gé vers les bonnes ressources pour prolonger au maximum votre vie dans votre chère rési-

dence. 

 

 

Jacques Vachon   



Vieillir chez soi, un projet qui se planifie  

 

Vous êtes bien chez vous. Vous vous y sentez en sécurité et comme la majorité des Canadiens(nes), vous 

souhaitez continuer à y couler des jours heureux et paisibles le plus longtemps possible. Comme l’espérance 

de vie moyenne des Canadiens(nes) est de 87 ans pour les hommes et de 89 ans pour les femmes, vous de-

vez planifier soigneusement cette étape importante de votre existence pour pouvoir en profiter pleinement 

et en toute quiétude. 

 

Franchir les années à venir selon vos volontés requiert une préparation 

Que vous habitiez seul(e) ou avec votre conjoint(e), comptiez sur la présence d’un proche aidant ou utili-

siez des services de maintien à domicile, rester dans votre demeure le plus longtemps possible est envisa-

geable. Vieillir à la maison pourrait vous permettre de maintenir une qualité de vie à l’image de vos dé-

sirs. Et en plus d’être maître de votre environnement social, vous profiterez d’une pleine liberté quant à la 

fréquence et à la durée des visites de vos proches. 

 

Comme c’est le cas pour tout projet important, il est nécessaire de prendre un moment pour réfléchir aux 

différents aspects qui entrent en ligne de compte. Mieux vaut commencer dès maintenant à vous préparer 

pour profiter de vos vieux jours en toute quiétude. Voici quelques-uns des principaux éléments à considé-

rer. 

 

Votre état de santé 

Personne n’est à l’abri de certains soucis de santé qui pourraient survenir au fil des ans. C’est pourquoi il 

est important de discuter avec votre médecin de l’évolution probable de votre état de santé et des soins 

dont vous pourriez éventuellement avoir besoin. Cela vous permettra d’anticiper le budget qui pourrait 

être requis pour vos soins de santé ou l’installation d’équipement pour faciliter votre mobilité à la mai-

son. 

 

Puisque nul n’est à l’abri d’un pépin de santé, plusieurs démarches peuvent être entreprises en prévision 

d’une telle situation. 

 

Procuration :  Il est possible de signer une procuration afin de désigner une personne de confiance qui 

pourrait, entre autres, effectuer les transactions financières que vous désirez, par exemple si vous avez de 

la difficulté à vous déplacer a la caisse- Lien externe au site. Cet Mandat de protection  : sachez qu’il est 

possible, avec un mandat de protection, de consigner vos volontés, notamment en ce qui concerne l’admi-

nistration de vos biens ou votre santé et votre bien-être, dans l’éventualité où vous deviendriez inapte à 

prendre ces décisions vous-mêmes. 

 

Testament  : si vous avez fait un testament par le passé, ou si vous envisagez d’en faire un, il faut vous as-

surer que celui-ci est toujours à jour et qu’il correspond à vos volontés. 

L’inventaire personnel des biens et des documents légaux, un outil fort utile à votre disposition 

Les informations sur vos contrats d’assurance, vos comptes et placements, vos obligations financières et vos 

dettes, les coordonnées de votre conseiller financier, etc. : ce sont toutes des informations importantes à 

répertorier et à conserver dans un endroit sûr afin d’assurer la protection de vos renseignements person-

nels. Cela permettra à vos proches ou au responsable désigné d’avoir en main les informations nécessaires 

advenant le cas. 




